
soient punis, rejetés, insultés, qu'ils soient
privés de leurs droits en tant qu'enfants et
d'un environnement qui leur offre une
opportunité de se développer et de grandir.
Pour certains, les conséquences risquent
d'être mortelles à la suite de maladies
sexuellement transmissibles, d'actes de
violence perpétrés pour obtenir leur
consentement ou de grossesses précoces.
Pour d'autres, l'expérience de l'exploitation
sexuelle laisse des cicatrices physiques,
émotionnelles et psychologiques qui
doivent être soignées.

Les études fournissent des
éclaircissements pratiques sur les
stratégies adoptées par les organisations
non gouvernementales pour protéger
l'enfant de toutes les formes d'exploitation
et d'abus sexuels (article 34, CDE) ou sur
les "mesures appropriées pour encourager
le rétablissement physique et
psychologique et la réinsertion sociale"
(article 39, CDE). Beaucoup ont souligné
l'extrême importance de la mise en place
d'un climat centré sur l'enfant, qui reconnaît
et appuie les droits et la position
particulière de tous les enfants, qui
comprend l'ampleur et la nature des abus
et leur impact sur les enfants. Cet aspect
semble revêtir une importance cruciale en
ce qui concerne le développement d'un
cadre politique et législatif qui fournit un
soutien pour les projets, qui encourage la
protection, qui reconnaît l'exploitation
sexuelle d'enfants à des fins commerciales
comme un crime et qui favorise les
partenariats pour que les besoins de
l'enfant reçoivent une réponse holistique.
Un tel cadre encourage la réinsertion des
enfants dans leurs familles et dans leurs
communautés et permet aux enfants eux-
mêmes d'entamer le processus qui leur
fera retrouver leur dignité et le sens de leur
propre valeur. Il s'agit de l'élément-clé qui
détermine lerétablissement psychosocial.

Les approches spécifiques connaissent des
variations puisqu'elles tiennent compte d'un
contexte social et culturel particulier mais
toutes insistent sur le fait que les services
et les activités doivent reconnaîtrela valeur
intrinsèque des enfants, leur droit d'être

traités avec dignité et d'être entendus. Il
ressort des études de cas que toutes les
personnes concernées, les responsables
politiques, les décideurs, ceux qui
élaborent les programmes et ceux qui
travaillent avec les jeunes ont beaucoup à
apprendre de l'expérience et des réalités
des enfants eux-mêmes. C'est là l'objectif
essentiel de ce dossier. La connaissance
de ce qu'ont traversé les enfants, la
compréhension de leurs réactions face aux
abus ainsi que les services et les
programmes qu'ils estiment efficaces: ces
informations peuvent nous être très utiles,
que nous soyons avocats, responsables
politiques, enseignants, animateurs au sein
d'une communauté ou thérapeutes.

I.ORIGINES

Ce rapport a été préparé à la demande du
groupe des ONG pour la Convention
relative aux droits de l'enfant et il fait partie
de sa contribution globale au Congrès
mondial sur l'exploitation sexuelle d'enfants
à des fins commerciales. Il a été conçu
comme un dossier visant à rassembler et à
développer lesexpériences sur le terrain de
différentes organisations qui apportent des
réponses au problème des abus d'enfants
par l'exploitation à des fins commerciales
en mettant en place des initiatives ancrées
dans les communautés pour la prévention
ou la réinsertion. Ces études de cas
devaient se baser sur un noyau
d'informations centrales dont la structure a
été conçue en collaboration avec des
travailleurs de terrain. A cela s'ajoutent
plusieurs expériences, perceptions et
analyses supplémentaires proposées par
les auteurs du rapport et validées par leurs
collègues ainsi que par les bénéficiaires du
programme et qui sont susceptibles de
clarifier et de mieux dépeindre chaque
situation unique. L'espoir a été exprimé que
l'examen de ces expériences permettrait de
développer une analyse plus large du
problème et des stratégies d'intervention.
Etant donné que cette analyse serait
fondée sur des informations issues de la
réalité des expériences et besoins des
enfants et resterait fermement ancrée dans
la pratique, on attend d'une telle approche
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